






Jean-Paul Imbert 

17, quai de Grenelle 75015 Paris 
Tel: 01 45 77 19 74 Fax: 01 45 79 43 56 

jpimbert@club-internet.fr 
 

 
Monsieur le recteur  
Basilique Notre-Dame du Perpétuel Secours 
55 boulevard de Ménilmontant 
75011 Paris 

12/07/07 
 

 Lettre recommandée avec A.R 
 

Monsieur le recteur, 
 
Avec une délicatesse à laquelle je suis très sensible, vous avez choisi de m’assommer par une lettre 
recommandée pour me faire part de votre décision de mettre fin à mes activités d’organiste de la basilique 
le jour de mes 65 ans, le 19 Juillet : il s’agit là du plus beau cadeau d’anniversaire que je pouvais attendre et 
je vous en remercie très sincèrement. 
 
Vous avez ainsi pensé qu’il n’était pas utile de procéder comme c’est l’usage dans les sociétés civilisées, où 
l’on se réunit pour trouver un agrément sur une date dont le caractère n’est pas obligatoire, et qui peut, 
selon le désir exprimé par l’une ou l’autre des parties en présence, être reportée d’une ou plusieurs années, 
comme cela se produit dans d’autres paroisses parisiennes. Votre décision est d’autant moins explicable 
qu’elle concerne en fait le recteur qui vous succédera puisque vous ne serez plus là pour profiter de votre 
troisième victoire sur les organistes, mes deux assistants ayant déjà été licenciés par vos soins, bien que 
vous ayez été pour cela condamné par les tribunaux. Je pense que vous auriez pu avoir la courtoisie de 
laisser à votre propre successeur le soin de décider  lui-même de la carrière d’un  organiste que vous 
n’hésitez pas à qualifier de compétent. 
 
Pendant plus de quatre années vous avez tout fait pour réduire le rôle de l’orgue, pendant les offices, et sur 
le plan culturel, refusant tout concert depuis 2004 (la Direction des Affaires Culturelles de la Ville attend 
depuis Juin 2006 votre réponse pour m’organiser un récital prévu en Octobre ou Novembre dernier), les 
enregistrements (votre refus non motivé à la Société BNL), les visites de groupes d’organistes qui font en 
un jour ou deux le tour des grands instruments de Paris), la tenue d’examens d’orgue (votre refus récent 
pour l’examen de fin d’année de la Schola Cantorum), les séances de travail de mes propres élèves….Sans 
parler de votre  injonction aux fidèles d'aller « papoter »sous l'orgue à la fin de la messe, si humiliante pour 
l'organiste qui a préparé une belle « sortie »! 
 
Puisque vous souhaitez que tout soit fait dans la clarté, j’entends que la lumière soit faite sur la 
comptabilité des concerts « orgue en duo » qui ont été supprimés par vos soins et qui avaient laissé un 
solde largement positif  sur un compte réservé et dont votre prédécesseur, le regretté Père Douaze, me 
donnait le relevé au centime près, après chaque concert. En Mai 2003,après le dernier concert »orgue en 
duo », le solde était de 8 230 €. Par la suite, vous vous êtes oposé à ce que me soient communiqués les 
chiffres des recettes des trois concerts d'inauguration 
 
Je vous rappelle que j’ai participé bénévolement à plus de trente concerts avec un grand nombre de mes 
amis instrumentistes et chanteurs qui ont apporté leur concours gracieux et de grand talent pour préparer 
le rayonnement de cet instrument, que vous avez ensuite délibérément étouffé. 
 
Je joins à ce courrier les clefs donnant accès à la basilique et à l'orgue. 
Veuillez agréer, Monsieur le recteur, mes sincères salutations. 

 
Jean-Paul Imbert 

 
 
Copies à : Monseigneur André XXIII et à Monsieur le président du SNPAMC 



Jean-Paul Imbert 

17, quai de Grenelle 75015 Paris 
Tel: 01 45 77 19 74 Fax: 01 45 79 43 56 

jpimbert@club-internet.fr 
 

 
 
Père Baron 
Notre-Dame du Perpétuel Secours 
55 boulevard de Ménilmontant 
75011 Paris 
 
 

12/07/07 
 
Monsieur le Recteur, 
  
Selon une formule que vous avez très souvent utilisée à mon désavantage, il n'est 
pas souhaitable que nous nous rencontrions demain. 
 
La remise des clefs de la tribune d'orgue que vous me demandez et à laquelle je 
consens, ne va pas pour moi sans une cruelle amertume. Je vous les fais parvenir en 
courrier recommandé et vous demande de m'adresser par la poste les documents 
concrétisant cette fin d'activité. 
 
Ainsi vous aurez mis un terme contre ma volonté à mes fonctions d'organiste, qui 
auraient parfaitement pu se prolonger comme pour beaucoup de mes confrères, 
d'autant plus que vous connaissez les efforts qui ont permis de doter la basilique d'un 
très bel orgue  connu maintenant dans toute l'Europe. Vous avez été témoin du 
grand investissement personnel que j'ai fourni pour arriver à ce résultat. 
 
Vous avez avec obstination, et de façon incompréhensible, toujours contre-carré mes 
désirs de faire vivre cet instrument, alors que la musique est un  moyen aussi fort 
que la parole d'exprimer la prière divine pour beaucoup de gens. Votre 
comportement m'a causé les plus profondes souffrances: d'autant plus vives que leur  
auteur est un prêtre. L'enseignement de l'Eglise me demande d'oublier et je vais 
devoir faire cet apprentissage difficile. 
 
Souhaitons que Notre-Dame du Perpétuel Secours  retrouve à l'avenir la sérénité qui 
convient, qu'elle soit enfin un lieu où l'attention portée aux hommes ne soit pas un 
vain mot. 
  
Dans ces conditions navrantes, je vous adresse mes sincères salutations. 
  
 
 
 

Jean-Paul Imbert 
 
 

 
Copies à : Monseigneur André XXIII et à Monsieur le président du SNPAMC 







Jean-Paul Imbert 

17, quai de Grenelle 75015 Paris 
Tel: 01 45 77 19 74 Fax: 01 45 79 43 56 

jpimbert@club-internet.fr 
 

Père Franck Souron 
Notre-Dame des Champs 
91, boulevard du Montparnasse 
75006 Paris 
 

18/11/2007 
Mon Père, 
 
Merci d’avoir répondu à mon message et de me proposer  un rendez-vous en Juin, en fonction de votre emploi du 
temps. Je voudrais vous parler de mon –éventuelle – succession à l’orgue de Notre-Dame du Perpétuel Secours, et 
j’ai été surpris d’apprendre que l’archevêché ne vous ait pas déjà entretenu du problème, et encore plus que vous 
l’estimiez déjà réglé. Or d’après les entretiens que j’ai eus avec le Père Hennique, cette succession nécessite 
l’organisation d’un concours, lequel à ma connaissance n’est pas encore envisagé, et de plus, le facteur d’orgues : 
Bernard Dargassies, qui s’est beaucoup investi personnellement dans la construction et le financement de cet 
instrument, dispose d’un droit de regard sur la nomination des organistes : il n’a pas été consulté sur le choix d’un 
éventuel successeur. Quant à moi, j’estime avoir quelques bonnes raisons de pouvoir prolonger quelques années 
encore mon activité dans cette basilique. 
 
C’est en 1997 que j’y ai été nommé, par le regretté Père Douaze, hélas décédé en 2002. A l’époque l’orgue n’était 
achevé qu’aux trois quarts mais on m’avait laissé espérer qu’il serait terminé dans les trois mois. En réalité il a fallu 
sept ans, au cours desquels j’ai effectué d’innombrables démarches auprès de la Ville de Paris pour faire avancer 
le dossier ; j’ai également organisé, sur cet  instrument incomplet, sous l’appellation « orgue en duo » plus de 
trente concerts mensuels où j’ai accompagné un grand nombre de mes amis musiciens et chanteurs. Ces 
manifestations régulières, auxquelles nous avons tous participé bénévolement, ont connu un grand succès. 
 
En 2002 est arrivé l’actuel recteur, qui au bout d’une année a interdit les concerts, sauf pour  l’inauguration, 
organisée par la mairie de Paris en 2004. De plus il a tout fait pour limiter le nombre de messes avec orgue, le 
rôle de l’orgue pendant les messes, interdire enregistrements, visites de l’instrument, répétitions de mes élèves : 
soit plus de quatre années de privation, puisque il n’y a actuellement que deux messes par semaine avec orgue et 
un casuel quasiment inexistant. 
 
C’est pourquoi j’attendais l’arrivée d’un nouveau recteur pour pouvoir enfin profiter  de cet instrument magnifique, 
car même si l’âge de la retraite est là, je sais que cette limite d’activité n’est pas obligatoire, et qu’elle peut se 
reculer de quelques années, comme c’est le cas pour plusieurs de mes confrères, en premier lieu à la cathédrale. A 
ce sujet je me permets de vous communiquer la lettre écrite par mon très éminent confrère Olivier Latry. D’autre 
part, cette mise à l’écart n’a fait l’objet d’aucune concertation, comme cela se passe dans toutes les entreprises, mais 
elle m’a été imposée et je n’en ai été informé que par un courrier recommandé.  
Paradoxalement, l’actuel recteur me déclare qu’il va me recommander le plus chaleureusement du monde  afin que 
je trouve un poste dans une autre paroisse : pourquoi  ne me recommande-t-il pas à son propre successeur ? 
 
Voilà ce dont je souhaite m’entretenir avec vous pour vous exprimer mon souhait de rendre encore service à cette 
basilique, et mon espoir de la voir revivre. Dans cette attente, je vous prie  d’accepter, mon Père, avec mes 
souhaits d’être compris, mes respectueuses salutations. 
 
 
 

Jean-Paul Imbert 
PJ : 1 
Copie au Père Hennique 

 
 

 
 



A l'attention de Monseigneur André Vingt-Trois, Archevêque de Paris. 
Copie à Monsieur le Chanoine Norbert Hennique et au Père Souron, futur 
recteur de la basilique Notre-Dame du Perpétuel Secours, à Paris. 
 
 
Monseigneur, 
 
Les signataires de cette lettre se permettent de vous faire part de leur 
indignation suite à la mise à la retraite forcée de leur collègue Jean-Paul 
Imbert, organiste titulaire de la Basilique Notre-Dame du Perpétuel 
Secours, à Paris, en juillet prochain. 
 
Contrairement à l'usage en vigueur dans toutes les professions, cette 
décision n'a pas été prise dans la concertation mais lui a été imposée de 
façon autoritaire et inhumaine par son employeur, un mois avant le propre 
départ de ce dernier, plutôt que de laisser son successeur décider de 
l'opportunité de cette mise à la retraite arbitraire. 
 
Dans de très nombreuses paroisses, les organistes, considérés comme des 
artistes et qui, plus est, possédant la notoriété internationale de Monsieur 
Jean-Paul Imbert, sont autorisés à poursuivre leur activité au-delà de cette 
limite d'âge théorique, rejoignant en cela les directives du nouveau 
gouvernement, et en conformité avec leur nouvelle convention collective en 
cours de ratification. 
 
L'organiste, au même titre que le prêtre, le diacre ou l'animateur, est un 
ministre du culte, sa fonction étant de servir le Seigneur en participant à la 
beauté de la liturgie. Assurerait-il moins bien sa fonction, passés les 
soixante-cinq ans ? 
 
Les signataires s'associent à la demande de Jean-Paul Imbert qui souhaite 
prolonger son activité, d'autant plus qu'il n'a jamais pu utiliser pleinement 
l'instrument dont il est le titulaire depuis dix ans, alors qu'il a tant œuvré 
bénévolement pour son achèvement et son rayonnement. 
 
Ils placent en vous leur confiance et vous prient de croire, Monseigneur,  en 
leur très respectueuse considération. 
 
 
 
       Le 16 JUIN 2007 
 

 



 
Liste des signataires soutenant la pétition en faveur de Jean-Paul Imbert 

 
 
Juan BIAVA Organiste de Saint-Pierre de Montmarte, Président du SNPAMC 
Frédéric  BLANC organiste de Notre-Dame d’Auteuil, memebre de la Commission 

des orgues au Ministère de la Culture 
Yves CASTAGNET organiste de chœur de Notre-Dame de Paris 
S.Véronique CAUCHEFER-CHOPLIN organiste adjointe de Saint-Sulpice, organiste de 

Saint-Jean Baptiste de le Salle 
Slava CHELIAKOFF organiste de Saint-Léon 
Bernard DARGASSIES facteur d’orgue, organiste du Pavillon Baltard 
Frédéric DENIS organiste de Notre-Dame de la Croix de Ménilmontant 
Michel DENIS directeur de la Schola Cantorum à Paris  
Hervé DESARBRES organiste du Ministère de la Défense, organiste du Val de Grâce 
Michel  ESTELLET-BRUN organiste de Saint-Joseph des Nations 
Elise   FRIOT organiste de Notre-Dame des Otages 
Gabriel FUMET flûtiste international, président de « Musique et Esprit » 
Jean  GALARD organiste de la cathédrale de Beauvais,  
   organiste de Saint Médard 
F.Henri HOUBART organiste de La Madeleine 
André ISOIR  organiste émérite de Saint-Germain des Prés 
Laurent JOCHUM organiste de Saint-Jean Baptiste de Belleville 
Susan LANDAL organiste de Saint-Louis des Invalides 
Olivier LATRY organiste de Notre-Dame de Paris 
Jean-Marc  LEBLANC organiste de Saint Merry et Saint Tgomas d’Aquin 
Jean-Pierre LEGAY organiste de Notre-Dame de Paris 
Eric   LEROY maître de chapelle de Saint-François Xavier 
Françoise LEVECHIN organiste de Saint Roch  
Léonid  KAREV organiste de Notre-Dame de l’Assomption de Passy 
Gabriel MARGHIERI organiste de la Basilique du Sacré-Cœur de Montmartre 
Charles MILLAN organiste de Saint-Paul de Montreuil, ancien accompagnateur de 

la Maîtrise de Notre Dame de Paris 
Olivier PERIN organiste de Saint-Paul Saint-Louis 
Marc PINARDEL organiste de Notre-Dame de Grâce de Passy 
Pierre PINCEMAILLE organiste de la Basilique-cathédrale Saint-Denis  
Vincent RIGOT organiste de Saint-Louis en l’Ile 
Daniel ROTH organiste de Saint Sulpice 
Philippe SAUVAGE organiste de Saint-Pierre de Neuilly 
Carolyn SHUSTER-FOURNIER organiste de chœur de la Sainte Trinité 
Raphaël  TAMBYEFF organiste émérite de Notre-Dame de Grâce de Passy 
Vincent WARNIER organiste de Saint-Etienne du Mont 
Vera   ZVEGUINTSEVA  organiste de Saint-Charles de la Croix Saint-Simon 
 
Se sont joints tardivement: 
Eric AMPEAU, Magali DAMONTE, Aude HEURTEMATTE,  Jean-Yves LACORNE, 
Philippe LEFEBVRE, Christophe MANTOUX, Baptiste-Florian MARLE-OUVRARD, 
Georges NIKOLAÏDIS, Jacques PICHARD,  Wladimir SOUGAKOFF, Eliane 
STEFAN, Johann VEXO.... 




